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Le Réseau européen des migrations, crée par la décision n°2008/381/CE du Conseil du 14 mai 2008, a pour ob-
jet de fournir des informations actualisées, objectives, fiables et comparables sur la migration et l’asile aux insti-
tutions européennes, aux autorités des Etats membres et au grand public en vue d’appuyer l’élaboration des po-

litiques et la prise de décisions au sein de l’Union européenne. 

Chiffre de la semaine: 1067 

1067 ressortissants portugais sont devenus Luxembourgeois par une des trois voies procédurales (naturalisation, option ou re-

couvrement). 1057 d’entre eux sont résidents au Luxembourg et 10 sont des non-résidents. En 2018, le nombre de ressortissants 

portugais ayant acquis la nationalité luxembourgeoise était 1594.   

Source: STATEC 

Informations utiles:  

 Dans une réponse conjointe à la question parlementaire n° 2014 du 23 mars 2020, la Ministre de la Famille et de l'Intégra-

tion, Corinne Cahen, et le Ministre de l'Immigration et de l'Asile, Jean Asselborn, ont indiqué que concernant les foyers desti-

nés aux demandeurs de protection internationale, l'Office national de l'accueil (ONA) et la Structure d'hébergement d'urgence 

Kirchberg (SHUK) mettent en œuvre les mesures de prévention recommandées par le Conseil de Gouvernement et appli-

quent strictement les instructions des autorités officielles dans toutes les structures d'hébergement sous leur responsabilité 

respective afin de limiter au maximum les risques de contagion et d'exposition au Covid-19. En tout état de cause, les per-

sonnes concernées bénéficient des mêmes soins médicaux que les citoyens luxembourgeois.  

 Dans sa réponse à la question parlementaire n° 2041 du 9 avril 2020, le ministre de l’Immigration et de l’Asile, Jean As-

selborn, a fourni plus en détails sur les mesures mises en œuvre par l'ONA pour garantir le fonctionnement normal des struc-

tures ainsi que la sécurité du personnel et des résidents. Il a également expliqué les mesures introduites par le règlement 

grand-ducal du 18 mars 2020 dans le cadre de la lutte contre le Covid-19. 
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